
 

   
  
 

Haute-Corse, le 27 Mai 2021. 
 
 
Objet : Lettre ouverte adressée aux candidats des listes territoriales sur la question de la 5G en 
Corse. 

 
Documents joints : Manifeste Citoyen (Terra Libera) ; De la 4G à la 5G : Révolution, Évolution ou 
Involution (IHEST) ; 5G : Quand l'essentiel n'est pas dans l'essentiel (Matthieu Amiech) ; Propositions pour 
une Éducation Humaine au XXIe siècle (Collectif Attention). 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Vous êtes actuellement en campagne pour gérer et défendre le bien commun que représentent la 

Corse et ses habitants. Nous souhaitons attirer votre attention sur les enjeux du numérique et 
particulièrement sur la technologie 5G, à laquelle nous sommes opposés.  

 
La 5G, comme les projets portés par les Ambitions Numériques pour la Corse - entre autres menés 

pour réduire la fracture numérique - ne prennent pas en considération tous les facteurs. Si nous 
sommes favorables au progrès et à un accès internet pour tous, nous demandons cependant à mesurer 
ces « ambitions » ainsi qu’à geler sans délai le déploiement de la 5G, afin qu’un réel choix sociétal soit 
fait en considérant l’ensemble des risques. 

 
La 5G est ainsi déployée sans concertation, sans prendre en compte les études existantes et si elle 

présente des avantages et des inconvénients, nous savons néanmoins qu’elle est coûteuse, polluante, 
risquée en termes de sécurité des données, risquée sur le plan sanitaire et environnemental et non 
indispensable aux connexions haut débit. 

 
Nous sommes nombreux à nous inquiéter en Corse du déploiement massif des antennes en milieu 

rural, dans les villes, près des écoles. Par exemple à Bastia, des antennes 5G ont été implantées à 
proximité de plusieurs écoles, ajoutant leur fréquence à celles existantes (Modeste Venturi : moins de 
100m ; Charpak : moins de 50m ; St Joseph : moins de 50m ; G. de Casabianca et S. Vinciguerra : 120m…).  
Au 15 mai 2021 Cartoradio compte 487 pylônes, chacun cumulant 2, 3, 4G et LTE, incluant 153 pylônes 
5G (la plupart hébergeant plusieurs antennes qui s’additionnent) et 60 sites sont déjà activés. 

 
Fort de ces interrogations et constats, nous souhaiterions connaître vos positions quant au 

déploiement de cette technologie et plus largement, la politique que vous pensez mener pour la 
prévention des risques liés au numérique. 
 

 Êtes-vous pour le déploiement de cette technologie 5G ?  
 Quels sont vos arguments ? 

 

Collectif Terra Libera 

Mail : terralibera@mailo.com 
Site : https://asso.alternaweb.org/terralibera/ 
 

Groupe Facebook Stop à la 5G en Corse 

https://www.facebook.com/groups/624724498258829/ 

 



 
 Moratoire 

L’Assemblée de Corse s’est prononcée en juillet 2020 en faveur d’un moratoire dans l’attente 
d’études indépendantes qui puissent nous informer sur les conséquences sanitaires. Le rapport de 

l’ANSES conclut qu’ « aucun résultat d'étude scientifique s’intéressant aux effets éventuels sur la santé (…) 

dans ses nouvelles bandes de fréquences prévues pour la 5G n'est actuellement disponible ».  

 Comment selon vous la CDC pourrait exécuter ce moratoire sur le terrain pour geler le 
déploiement d’antennes ? 

 
 Droit à une Campagne d’information 

Connaissant l’engouement de la population pour les technologies numériques et son ignorance 
quant aux dangers de la 5G et plus largement des ondes artificielles, il nous paraît impératif de 
l’informer sur les risques, afin que chacun se positionne librement, pour un usage en conscience. 
 

 Avez-vous l’intention d’organiser cette campagne massive, indépendante des lobbies, suivis de 
débats objectifs sur le sujet 5 G ?  

 
 Devoirs et Responsabilités des élus et propriétaires 

La responsabilité des pouvoirs publics et des propriétaires est clairement engagée dans le processus 
de pose d’antenne : les communes délivrent les autorisations de travaux et des propriétaires privés ou 
publics signent des baux avec les opérateurs. Le principe de précaution devrait être mis en avant, 
notamment lorsqu’il s’agit d’implanter dans des secteurs à risques (maternités, écoles…). En 
l’occurrence, des concertations préalables avec les habitants sont préconisées dans le « Dossier 
Information Mairie » des opérateurs ; pourtant elles ont rarement lieu. 
 

 Que proposez-vous pour que les citoyens soient acteurs du processus décisionnel lié à ces 
implantations ? 
 

 Devoir de protection des femmes enceintes et des plus jeunes 
Au-delà de la 5G, la politique publique sur le numérique dans l’éducation doit urgemment être 

remise en question. De nombreux professionnels de terrain s’alarment sur les impacts notables de la 
surexposition aux ondes et aux écrans des plus jeunes, tant sur le plan physique que psychique : 
développement altéré du fœtus, développement neuronal ralenti, tumeurs, facultés cognitives 
impactées, retard de langage, obésité, dépendance, dépression, etc. 
 

 Comptez-vous engager une politique de sobriété et de prévention numérique dans les 
maternités, écoles, collèges et lycées ? 

 
 

  
 

 
Nous espérons que vous comprendrez l’intérêt de s’emparer au niveau local de ce sujet au carrefour 

des questions sociétales, sanitaires, écologiques, économiques, et géopolitiques. Nous vous remercions 
par avance pour vos réponses attendues par les membres de nos collectifs. 

 
Soyons les moteurs aux capacités d’influences, soyons à la gouvernance de nos projets de société. 

 
 
 

Le mouvement Stop à la 5G en Corse, 
Le collectif Terra Libera, 

pour une Corse sans 5G et un monde vivant. 


